
Etude	surveillée
La	commune	propose	un	service	d'étude	surveillée	pour	tous	les	enfants	du	CP	au	CM2.

	

INSCRIPTION

Les	inscriptions	se	font	au	trimestre	sur	le	Portail	Famille

Groupe	de	20	enfants	maximum	surveillés	par	un	enseignant.

Le	coût	est	de	30	€	par	mois	et	par	enfant	pour	deux	jours	d'étude	surveillée	par	semaine.

	

Pour	plus	de	détails,	consulter	le	règlement	également	disponible	en	ligne.

HORAIRES

Les	lundi	et	mardi	de	16h30	à	18h.

En	fonction	du	nombre	d'enfants	intéressés	à	la	prochaine	rentrée,	l'ouverture	d'une	étude	le	jeudi	et	le	vendredi
pourra	être	envisagée.

	

Documents
Etude	surveillée	-	Réglement	2021-2022

https://portail.berger-levrault.fr/MairieBoisemont/accueil
https://www.ville-boisemont.fr/sites/boisemont/files/document/2022-02/etude_surveillee_reglement.pdf

